
Le REGLEMEMENT de DEONTOLOGIE 

  

Nous avons un règlement de déontologie très complet que chacun de nos stagiaires signe et 

accepte dans son intégralité. 

  

Les règles de déontologie imposent le respect d’autrui au sein du groupe. Pour la bonne marche de 

nos formations, nous nous laissons toujours le choix de refuser ou d'exclure toute personne ne 

respectant pas ce règlement. 

  

 Les formations se déroulent dans des cadres adaptés et sont parfaitement saines et sans 

aucune ambiguïté. 

  

 Une grande propreté corporelle est demandée aux élèves, de même pour les vêtements portés 

pendant les cours, ainsi que celle des draps, serviettes de bain ou paréo. Il est conseillé d'avoir 

les ongles courts. 

  

 Il est demandé de ne pas fumer dans les espaces de travail. Les élèves sont responsables de 

leurs objets personnels, des nuisances et dégradations qu'ils pourraient causer aux locaux, 

matériels et autres. Attention aux : bracelets, colliers, chaînes, bagues, boucles d'oreilles - il sera 

demandé de les enlever pendant le cours. Tout accident corporel consécutif à la formation devra 

être immédiatement signalé au responsable du cours, habilité à établir une déclaration dans le 

cadre de la responsabilité civile de l'organisme de formation « A C B E ». 

  

 Sur les lieux de cours, il est demandé aux élèves de veiller à ne pas créer de nuisances sonores 

(téléphone mobiles, appareil ou instrument de musique trop bruyant, ou autres manifestations 

bruyantes), - éviter tout dérangement, détérioration ou emprunt (non signalé) d'objets, livres et de 

matériels de cours. 

  

 Le plus grand respect est demandé aux élèves, vis-à-vis des autres membres et animateurs du 

cours, mais aussi des élèves appartenant à d'autres groupes pouvant être présents sur le site, 

des responsables et personnel du lieu où le cours se déroule. Tout manquement grave pourra 

conduire à l'éviction du ou des contrevenants. Les élèves doivent se dispenser de toute violence, 

d'attitude raciste et discriminatoire. 

  

 Les élèves sont priés de respecter les horaires de travail proposés. Les élèves doivent se 

conformer à la pédagogie proposée qui privilégie la mise en confiance des participants, le 

respect de chacun (mœurs, philosophie, âge, sexe et race), l'apprentissage par 

l'expérimentation. Les professeurs reçoivent les remarques et réclamations éventuelles des 

élèves, les règlent ou les transmettent à qui de droit. 

  

 Les élèves doivent arriver à l'heure afin de ne pas déranger l'enseignement et s'engagent à se 

comporter correctement pendant les cours de façon à permettre un déroulement harmonieux de 

l'enseignement. 

  

 


